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 5 

Présentation du concours d’entrée en 
Institut de Formation d’auxiliaires de 

puériculture  

Passer le concours d’admission en IFPA impose de connaître les conditions 
d’inscription, le déroulement, l’organisation du concours, l’admissibilité et 
l’admission définitive. Le détail est repris dans l’arrêté du 16 janvier 2006 modifié 
relatif au diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture (titre 1er)1. 

I. Conditions d’inscription  
 
Il faut avoir au moins 17 ans au 31 décembre de l’année des épreuves et il n’y a pas de 
limitation d’âge. 
Il n’y a pas de notion de nationalité, du moment que les candidats ont leur papier en 
règle, néanmoins, une bonne maitrise de la langue française est nécessaire. 

II. Déroulement et organisation du concours  

1. Diplômes et dispenses : 
 
Pas de conditions de diplôme pour se présenter aux épreuves écrites d’admissibilité. 

Sont dispensés de l'épreuve écrite de culture générale : 

• les candidats titulaires d'un titre ou diplôme homologué au minimum au 
niveau IV ou enregistré à ce niveau au répertoire national des certifications 
professionnelles, délivré dans le système de formation initiale ou continue 
français ; 

• les candidats titulaires d'un titre ou diplôme du secteur sanitaire ou social 
homologué au minimum au niveau V, délivré dans le système de formation 
initiale ou continue français ; 

                                                   
1 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000457507 
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